
Tour dõEurope des aides au transport fluvial 

Pour la première fois, des informations détaillées sur les aides à desti-

nation du secteur fluvial en Europe sont mises en ligne dans le cadre du 

projet européen PLATINA.  
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L'autoroute ferroviaire 

Atlantique prévue pour 

2011 

Un protocole d'accord inter -

régional a été adopté pour la mise 

en place d'un service d'autoroute 

ferroviaire Atlantique éco -fret 

entre le Sud de l'Aquitaine et le 

Nord-Pas-de-Calais.  

C 
e service, prévu pour 2011, doit per-

mettre de capter 320 poids lourds par 

jour, soit 1,5 million de tonnes de fret 

par an. Les 5 régions concernées (Aquitaine, 

Poitou-Charentes, Ile-de-France, Nord-Pas-de-

Calais et Centre) ont convenu de débourser un 

montant total de 175,5M ú pour la r®alisation 

de ce projet. Le protocole porte sur le finan-

cement des aménagements nécessaires des 

lignes existantes (en particulier la hauteur des 

ponts) afin de faire passer les wagons spécifi-

ques à l'autoroute ferroviaire.  

D 
estiné aux armements, aux exploi-

tants portuaires ainsi quõaux trans-

porteurs, logisticiens et chargeurs 

amenés à utiliser le réseau fluvial, un nou-

veau guide détaille, pays par pays, tous les 

programmes dõaides au financement du 

transport fluvial et du transport combiné.  

Les programmes sont classés selon 4 théma-

tiques: modernisation de la flotte, dévelop-

pement de services logistiques, développe-

ment des ressources humaines et moderni-

sation des infrastructures portuaires. Petit 

tour dõhorizon des aides d®taill®es dans le 

guide.  

Les programmes européens. LõUnion euro-

péenne finance un certain nombre de pro-

grammes dõaides. Pour ce qui rel¯ve des 

infrastructures, cõest le RTE-T/Réseau tran-

seuropéen de transport qui offre les plus 

gros moyens. Le programme Marco Polo a, 

quant à lui, pour ambition de financer le 

transfert modal du fret de la route vers le 

rail, le short -sea et la navigation intérieu-

re. Il concerne non seulement lõUnion euro-

péenne, mais également les Etats périphé-

riques qui peuvent en bénéficier. Enfin, le 

7ème programme cadre de recherche et 

développement (PCRD) abrite un volet des-

tiné à développer des modes de transport 

plus propres et compatibles avec le déve-

loppement durable. En matière de naviga-

tion intérieure, les objectifs visent au dé-

veloppement dõunit®s fluviales innovantes 

et des Services dõInformation Fluviale (SIF).  

Les programmes français.  En termes de 

politique nationale, 6 programmes dõaide 

sont à la disposition des opérateurs. Le plan 

dõaide ¨ la modernisation du transport de 

marchandises par voie navigable, géré par 

Voies Navigables de France (VNF), subven-

tionne ainsi la modernisation de la flotte, 

que ce soit ¨ travers lõam®lioration de la 

propulsion, la modernisation du bateau, 

lõinstallation de mat®riels destin®s aux SIF 

¨ bord, lõinstallation dõune grue pour ren-

dre lõunit® auto-déchargeante, la formation 

des personnels ou encore lõacquisition dõu-

nit®s dõoccasions par de jeunes entrepre-

neurs.  

Le plan dõaide ¨ lõembranchement fluvial, 

lui aussi g®r® par VNF, propose dõaider les 

entreprises ou les ports souhaitant se doter 

dõun quai et des superstructures n®cessai-

res (grues, portiques) en leur accordant une 

subvention couvrant au maximum 25% de 

lõinvestissement effectu®. Un programme 

identique, soutenu et développé par le Port 

autonome de Paris, soutient les ports privés 

de la région Ile -de-France désireux de se 

doter de quais et dõoutillage.  

Le Ministère chargé des transports propose 

quant à lui des aides au démarrage et à 

lõexploitation de services r®guliers de 

transport combiné de marchandises alter-

natifs à la route. Tous les opérateurs euro-

péens de services combinés réguliers peu-

vent pr®tendre ¨ cette aide, dõun montant 

maximal équivalent à 30% des coûts de 

transport et cumulable avec les fonds Mar-

co Polo.  

LõAdeme (Agence de lõenvironnement et de 

la ma´trise de lõ®nergie) propose elle aussi 

des aides au transport combiné variant de 

20% ¨ 50% du montant des investissements. 

Objectif pour lõAgence : réduire les émis-

sions de gaz à effet de serre en favorisant 

le transfert modal au bénéfice du transport 

combin®. LõAdeme propose en outre une 

aide à la décision en faveur de la réalisa-

tion dõ®conomies dõ®nergie dans le secteur 

du transport fluvial. Cette subvention, dõun 

montant maximal de 30.000 ú ou de 50% 

des investissements, est accordée aux étu-

des pr®liminaires ¨ lõam®lioration ®nerg®ti-

que de la propulsion, du système électri-

que, de la récupération de la chaleur et de 

lõisolation de lõunit® fluviale.  

Guide disponible sur le site du programme NAIA-

DES : www.naiades.info/funding  

http://www.naiades.info/funding


Harmonisation des normes pour les analyses dans l'air et dans l'eau 

des ICPE 

Un nouvel arrêté précise les modalités et les normes de référence pour les analyses 

dans l'air et dans l'eau des Installations Classées pour la Protection de l'Environne-

ment (ICPE).  

  

Des poids lourds moins émetteurs de CO 2 
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mosphère par les poids lourds français a été 2 fois moins rapide que 

celle des tonnes.km réalisées.  

P 
our quõune norme soit dõapplication obliga-

toire, elle doit être précisée par un texte 

réglementaire. Malheureusement, les nor-

mes évoluent souvent plus rapidement que les tex-

tes réglementaires. Il est donc parfois difficile de 

savoir quelle norme appliquer : celles prévues dans 

les arrêtés ministériels de prescriptions générales 

concernant les rubriques ICPE ? Celles fixées par 

lõarr°t® pr®fectoral dõautorisation ? Celles dont les 

références ne figurent encore dans aucun texte ?  

Face ¨ ce constat, le Minist¯re charg® de lõ®cologie 

a décidé de retirer les références aux normes dans 

les arrêtés et de proposer un arrêté qui listerait 

lõensemble des normes de r®f®rence.  

Pour toutes les ICPE, les normes à appliquer pour la 

r®alisation des analyses dans lõair et dans lõeau 

sont donc désormais celles mentionnées par le 

nouvel arrêté. 109 arrêtés ministériels de prescrip-

tions générales applicables à certaines ICPE sont 

modifiés et intègrent désormais la référence au 

nouvel arrêté du 7 juillet 2009.  

Par ailleurs, cet arr°t® pr®sente lõint®r°t dõ®clairer 

les exploitants sur le fait de savoir si, pour la réali-

sation de ces analyses, ils doivent faire appel à un 

laboratoire agréé ou non. Deux cas sont à distin-

guer : 

�„ �� pour les mesures dont le but est de vérifier la 

conformité des rejets aux prescriptions réglemen-

taires, les exploitants doivent recourir à un labo-

ratoire agréé;  

�„ ��pour les mesures dites "dõautosurveillance" des 

rejets, les exploitants peuvent recourir à des 

laboratoires non agréés, à condition que la perti-

nence de ces mesures soit "régulièrement éva-

luée" par leur comparaison avec des mesures 

réalisées par un laboratoire agréé. Concernant la 

notion de "régulièrement évaluée", la fréquence 

des comparaisons à faire réaliser par un laboratoi-

re agréé devrait être précisée au cas par cas dans 

les arrêtés préfectoraux.  

Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse 

dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 

référence (JO du 10 septembre 2009)  

E 
n 2006, les poids lourds immatricu-

lés en France ont émis 18,1 millions 

de tonnes de CO2 pour le transport 

intérieur de marchandises contre 15,5 

millions de tonnes en 1996, soit une haus-

se de 17% en dix ans. Les émissions de 

CO2 ont cependant augment® 2 fois moins 

vite que les tonnes.km réalisées sur la 

même période (+34%).  

Lõintensification des flux de transport 

routier a ainsi gagné en efficacité du 

point de vue des émissions de CO2. En 10 

ans, la masse de CO2 rejet®e par les poids 

lourds lors du transport de 1.000 ton-

nes.km est passée de 114kg à 99kg, dimi-

nuant ainsi de 13%. 

Deux facteurs principaux limitent, chacun 

pour moiti® environ, lõaugmentation des 

émissions de CO2 : lõam®lioration des 

moteurs des véhicules nouvellement im-

matriculés et la modification de la struc-

ture du parc utilis®. Lõeffet des gains 

dõefficacit® ®nerg®tique a ainsi contribu® 

à réduire les émissions de 7% (voire de 

10% pour les poids lourds de plus de 26 

tonnes). De son côté, la modification de 

la structure du parc a permis de renouve-

ler le parc par des véhicules plus neufs 

moins émetteurs et de les remplacer par 

des véhicules plus lourds, moins  émet-

teurs en CO2 par tonne.km transport®e 

que les plus petits. La conjugaison des 

facteurs, poids total roulant autorisé 

(PTAC) et ©ge du v®hicule, a donc limit® 

la progression des émissions de CO2. 

Les émissions de CO2 par les poids lourds fran-
çais entre 1996 et 2006 ont augmenté moins 

vite que les volumes transportés �² Le point 

sur... n°25 �² Commissariat Général au Dévelop-

pement Durable - Septembre 2009 

Emissions de CO2 1996  2006  
Evolution 

1996-2006  

Pour 1000km 950 919 -3% 

Pour 1000 t.km 114 99 -13% 

Pour 1000 tonnes 9,4 8,6 -9% 

Emissions du transport routier de marchandises 

français rapportées aux volumes transportés 

(kgCO2) 

L 
õ®cocalculateur EVE mis en ligne par VNF 

permet aux acteurs de la voie dõeau dõ®va-

luer lõimpact des transports fluviaux sur 

lõenvironnement et de les comparer ¨ ceux des 

autres modes (fer et route). Outre les émissions 

de CO2, lõoutil ®value les consommations dõ®ner-

gie et les "coûts externes" sur la société prenant 

en compte la pollution atmosphérique, le bruit, 

la congestion, les risques dõaccidents... Objec-

tif : int®grer lõensemble des impacts des trans-

ports sur lõenvironnement et les int®grer dans sa 

prise de décision.  

EVE permet aux utilisateurs de personnaliser les 

caractéristiques de son transport : type de condi-

tionnement, volume de marchandises, bassin de 

navigation, distance parcourue et type dõunit® de 

transporté 

EVE complète la liste des écocalculateurs desti-

nés au secteur des transports tels que 

"Viacombi", d®velopp® par lõAgence De lõEnviron-

nement et de la ma´trise de lõEnergie (Ademe) ou 

"Ecotransit", programme ®labor® par 5 compa-

gnies ferroviaires européennes (voir le Feuillet 

environnement n°43).  

EVE : www.vnf.fr/eve  

VNF lance EVE 

Voies Navigables de France (VNF) lan-

ce son écocalculateur EVE. Particula-

rité  ���� �L�O�� �L�Q�W�q�J�U�H�� �G�·�D�X�W�U�H�V�� �S�D�U�D�P�q�W�U�H�V��
que les émissions de CO2.  

L 
a modification de lõ®-

noncé de la rubrique n°

1530 consiste ¨ inclure 

expressément dans le volume 

de classement les emballages 

de conditionnement des pro-

duits pr®vus, afin dõ®viter un 

double classement au titre des 

mati¯res dõemballages pou-

vant relever dõune autre rubri-

que.  

Décret n°2009-841 du 8 juillet 

2009 modifiant la nomenclature 
des installations classées (JO du 10 

juillet 2009)  

Modification de la 

rubrique ICPE n°

1530 

La rubrique ICPE rela-

tive aux dépôts de 

bois, de papier ou de 

carton inclut désor-

mais les emballages de 

conditionnement.  


